
CourrierCAB
L’INFORMATION DES DÉCIDEURS DES POLITIQUES PUBLIQUES

N°14 I 27 mars 2015 I5

COUR ADMINISTRATIVE D’APPEL Absence de proportionnalité 
de la sanction au regard des fautes commises 
pour une secrétaire complice d’un vol
Dans cette affaire, une secrétaire avait été condamnée pour complicité de vol de l’ordina-
teur portable de la directrice de cabinet du maire, en permettant à l’auteur de s’introduire
dans le bureau de cette dernière. Le maire avait révoqué l’intéressée, qui a saisi 
le conseil de discipline de recours de la fonction publique territoriale. Ce dernier a proposé
de substituer à cette sanction une mesure d’exclusion de fonction de 18 mois. Saisie 
de la régularité de cet avis, la Cour rappelle d’abord, dans la lignée du revirement 
jurisprudentiel opéré par le Conseil d’État en décembre 2013 (décision commentée
dans Courrier Cab n° 9), qu’il lui appartient «de rechercher si les faits reprochés 
à un agent public ayant fait l’objet d’une sanction disciplinaire constituent des fautes 
de nature à justifier une sanction et si la sanction retenue est proportionnée à la gravité
de ces fautes». Constatant que l’intéressée n’avait pas participé au vol de façon active
et intentionnelle, que ces faits ne s’inscrivaient pas dans un contexte d’éventuelle 
rivalité politique entre l’auteur des faits et le maire et que ses états de service étaient
jusque-là très satisfaisants, la Cour considère que le conseil n’a pas entaché son avis
d’erreur manifeste d’appréciation. La catégorie hiérarchique de l’agent et son passé 
disciplinaire doivent donc être pris en compte par l’autorité disciplinaire, puisqu’en 
l’espèce ils ont suffi à empêcher la révocation d’un fonctionnaire pourtant pénalement
condamné (CAA Douai, 5 février 2015, Commune de Trith-Saint-Léger, req. n° 13DA02136 ).

COUR DE CASSATION Injures dans le cadre d’un conseil
municipal : extension des limites de la liberté 
d’expression du maire
La Cour de cassation est venue préciser les limites admises de la liberté d’expression
dans le cadre d’un débat politique au sein d’un conseil municipal. En l’espèce, le maire
de Nice avait, au cours d’un conseil municipal, invectivé un élu d’opposition en ces
termes : «Votre mauvaise éducation, votre indignité à exercer des mandats publics»,
«c’est un comportement de voyou.» Condamné par les juridictions du fond pour injures,
le maire est relaxé en appel. Saisie d’un pourvoi, la Cour confirme l’arrêt tout en apportant
une précision importante : si les paroles incriminées étaient bien injurieuses, elles ne
dépassaient pas pour autant les limites admissibles de la liberté d’expression dès lors
qu’elles ont été prononcées dans le contexte d’un débat public, par le maire chargé 
de la police de l’assemblée municipale, et qu’elles s’analysent en une critique du com-
portement de l’un de ses membres dans l’exercice de son mandat public. Dans ces 
circonstances, la liberté d’expression du maire ne pouvait connaître d’ingérence 
ou de restriction en l’absence de motifs impérieux dont l’existence légale n’est pas 
en l’espèce établie (Cass. crim., 9 décembre 2014, req. n° 13-85401).
Par Samuel Couvreur, avocat à la Cour, cabinet Seban & Associés

JURISPRUDENCE

LA QUESTION

Une collectivité
a-t-elle vocation
à investir dans
un hôtel de luxe ?
La région des Pays de la Loire
avec l’abbaye de Fontevraud (49), 
et la ville de Dax (40) avec l’hôtel 
Le Splendid, soutiennent la création
d’hôtels 4 étoiles (investissement
respectif de 16 et 15 millions 
d’euros). Bien qu’intégré à un site
patrimonial géré par la collectivité, 
est-ce pour autant le rôle de cette
dernière de porter un tel projet ?
Certains professionnels du tou-
risme du Saumurois y voient un
«élément d’attractivité», mais 
d’autres dénoncent une concurrence
déloyale. Que dit le droit ? «Ces 
interventions dans un domaine 
inusité peuvent s’appuyer sur des
motivations d’intérêt général telles 
la préservation du patrimoine 
et le développement tant économique
que touristique qui peuvent se faire
dans le respect de la concurrence»,
font valoir Géraldine Chavrier et
Éric Gintrand, avocats chez Fidal,
conseil de Dax dans ce domaine. 
La commune a signé une promesse
de bail emphytéotique avec la Caisse
des Dépôts et le futur exploitant 
Vacances bleues qui versera un loyer
de 117 000 euros. «La ville a veillé 
à ce qu’il soit fixé au prix du marché
en tenant compte des avantages
liés à la restauration du bâtiment
sur fonds publics», poursuivent les
avocats. À Fontevraud, un groupe-
ment d’intérêt économique (GIE) 
regroupe les outils juridiques : l’as-
sociation chargée de la programma-
tion culturelle, la société publique
locale (SPL) assurant l’exploitation
de l’abbaye, et une société anonyme
à actionnaire unique (SASU) gérant
l’hôtel/restaurant loué à la collecti-
vité (250 000 euros TTC en 2014 
et en 2015, puis évolutif). L’État 
restant propriétaire de l’abbaye, 
«le droit public interdit l’implantation
d’un fonds de commerce dans un
bâtiment historique tel Fontevraud
et le recours à des dispositifs de 
défiscalisation», ajoute David Martin,
directeur de l’abbaye : «Un investis-
seur privé n’aurait pu ni porter l’in-
vestissement, ni valoriser son fonds
de commerce.» ❚ FABIENNE PROUX

Le décret n°2015-297 du 16 mars 2015 (NOR: INTB1500838D) précise «la majoration des in-
demnités de fonction des élus municipaux» pour les communes anciennement chefs-lieux de

canton et celles désormais sièges des bureaux centralisateurs. Cette majoration d’indemnité

des élus des communes sièges des bureaux centralisateurs de canton se substitue donc 

à celle des élus des ex-chefs-lieux. Toutefois, la majoration d’indemnité de fonction est

également maintenue «pour les élus des communes perdant la qualité de chef-lieu de canton 
et ne devenant pas siège d’un bureau centralisateur». Le décret fixe ce taux de majoration 

«à 15% pour les communes anciennement chefs-lieux de canton et pour les communes sièges des
bureaux centralisateurs». Ce taux est identique à l’ancien taux de majoration pour les com-

munes chefs-lieux de canton. La modification territoriale du canton (introduite par la loi

n°2013-403 du 17 mai 2013 relative à l’élection des conseillers départementaux, des conseil-

lers municipaux et des conseillers communautaires) a eu pour conséquence la disparition

des 4 055 chefs-lieux de canton au bénéfice de 2 054 bureaux centralisateurs de canton.
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Majoration d’indemnités de certains élus municipaux
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